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N. B. Ce document devra, le cas échéant, être adapté pour tenir compte de chaque cas d’espèce, notamment pour l’application des différents délais, et ne lie que les utilisateurs. Toute modification substantielle à une clause de ce document ou tout retrait d’une clause devront cependant être préalablement approuvés par la Société d’habitation du Québec.
L’utilisation de ce document n’engage en aucun cas et d’aucune façon la responsabilité de la Société d’habitation du Québec ni de l’un quelconque de ses employés.

ENTENTE PRÉLIMINAIRE


ENTRE :

[bookmark: Texte1][bookmark: Texte3][bookmark: Texte2][bookmark: Texte4][bookmark: Texte5][bookmark: Texte6][Nom], personne morale légalement constituée en vertu des dispositions de la [Nom de la loi] (RLRQ, chapitre      ), ayant son siège au [adresse], ici agissant et représentée par [Nom, fonction] dûment autorisé(e) en vertu de la résolution jointe en annexe,

Ci-après désignée « promoteur immobilier »;

ET


[Nom], personne morale légalement constituée en vertu des dispositions de la [Nom de la loi] (RLRQ, chapitre      ), ayant son siège au [adresse], ici agissant et représentée par [Nom, fonction], dûment autorisé(e) en vertu de la résolution jointe en annexe,


Ci-après désignée « client »;


PRÉAMBULE
[bookmark: _GoBack](Le préambule fait partie intégrante de la présente entente.)

[bookmark: Texte8][bookmark: Texte9][bookmark: Texte10][bookmark: Texte17][bookmark: Texte7]Attendu qu’il est de l’intention du client de se prévaloir des avantages du programme AccèsLogis visant la réalisation de logements sociaux, coopératifs et à but non lucratif (« AccèsLogis Québec ») de la Société d’habitation du Québec et d’acquérir du promoteur immobilier un projet immobilier constitué d’un bâtiment [ou de bâtiments] à vocation résidentielle de [nbr d'unités)] logements et d’un terrain situé sur la rue      , à      , connu et désigné comme étant le lot [nombre en lettres] (nombre en chiffres)] du cadastre      , circonscription foncière de      [footnoteRef:1]; un certificat de localisation préparé par [nom], a.-g., le [date], décrivant l’état actuel de l’immeuble, ainsi qu’un plan d’ensemble du projet immobilier, sont joints aux présentes comme annexe A[footnoteRef:2]; [1:  Lorsque le projet immobilier se fait dans le cadre d’une copropriété divise ou d’une propriété superficiaire, il y a lieu de le préciser. ]  [2:  À noter que si un certificat de localisation n’est pas disponible pour cette entente préliminaire, un autre type de plan pourrait être acceptable.] 


Attendu que le terrain ci-dessus désigné est la propriété du promoteur immobilier;
OU
[Projets d’inclusion sociale seulement] Attendu que le promoteur immobilier détient une offre d’achat valide sur le terrain ci-dessus désigné[footnoteRef:3]; [3:  Lorsque le projet immobilier se situe dans un projet d’ensemble visé par la Stratégie d’inclusion de logements abordables de la Ville de Montréal, une référence à l’offre d’achat du promoteur immobilier est acceptable pour les fins de cette entente.] 


Attendu que la réalisation du projet immobilier est sujette à plusieurs conditions, dont l’obtention des engagements, conditionnel et définitif, requis dans le cadre du programme AccèsLogis Québec et la préparation par le promoteur immobilier de plans et devis descriptifs d’exécution et leur acceptation par le client et la Société d’habitation du Québec; 

Attendu que toute dépense effectuée par le client dans le cadre de ce projet doit préalablement être autorisée par la Société d’habitation du Québec [ou par la Ville de       dans le cas d’une ville mandataire];

Attendu que, pour y parvenir, les parties conviennent de procéder en deux étapes distinctes, la première, objet de la présente entente préliminaire, consistant en la préparation d’une version suffisamment avancée de plans et devis descriptifs d’exécution couvrant toutes les disciplines visées par le projet immobilier (« plans et devis descriptifs d’exécution achevés à 75 % »), incluant un état de la ventilation de leurs coûts de livraison, et la seconde, consistant, si tels plans et devis descriptifs achevés à 75 % et leurs coûts de livraison sont acceptés par le client et la Société d’habitation du Québec [ou la ville mandataire], en la signature d’une entente définitive visant la conception finale des plans et devis descriptifs, la construction du bâtiment [ou des bâtiments] ci-dessus décrit [ou décrits] par le promoteur immobilier et la vente du projet immobilier par ce dernier au client;

[Si les professionnels ont déjà été retenus par le promoteur] Attendu que les concepteurs du projet, architecte et ingénieurs, ont déjà, au moment de la signature des présentes, été choisis par le promoteur immobilier;

OU

[Si les professionnels n’ont pas encore été retenus par le promoteur] Attendu que les concepteurs du projet, architecte et ingénieurs, seront choisis par le promoteur immobilier.

EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

1. Le promoteur immobilier s’engage, dans un délai de [nombre en lettres (nombre en chiffres)] jours à partir de la date de la signature de la présente entente préliminaire, à faire préparer et à soumettre au client des plans et devis descriptifs d’exécution achevés à 75 %, incluant un état détaillé de la ventilation des coûts de livraison, pour la construction, sur le lot ci-dessus décrit, d’un bâtiment [ou de bâtiments] à vocation résidentielle de [nombre en lettres (nombre en chiffres)] étages, destiné [ou destinés] à [décrire le volet visé] dans le cadre du programme AccèsLogis Québec, comprenant notamment : [par exemple :       logements de 3 ½ pièces;       logements       pièces; des rangements individuels au sous-sol pour chacun des locataires, une salle communautaire, un ascenseur, un local commun de rangement,       espaces de stationnement extérieurs et/ou intérieurs]. Ces plans et devis devront être préparés en vue d’une éventuelle acquisition par le client du projet immobilier dont le coût d’acquisition ne devra pas dépasser [nombre en lettres] dollars ([nombre en chiffres] $), excluant les taxes.

2. Les plans et devis descriptifs d’exécution achevés à 75 % réalisés par les professionnels du promoteur immobilier devront être faits dans le respect des règles de l’art, des lois, codes et règlements en vigueur aux niveaux fédéral, provincial et municipal en matière de construction résidentielle et être conformes au Guide de construction de la Société d’habitation du Québec (annexe 5 du Guide d’élaboration et de réalisation des projets) et des autres exigences écrites établies par la Société d’habitation du Québec [et par la Ville de       dans le cas d’une ville mandataire]. Une copie de ce guide et une copie de ces exigences font partie intégrante de la présente entente préliminaire et constituent son annexe B.

3. En plus d’être conformes à ces exigences de base, les plans et devis descriptifs réalisés par les professionnels du promoteur immobilier devront respecter les critères de conception du client, lesquels sont constitués, non limitativement, des documents, exigences et obligations qui suivent :
3.1 Le promoteur immobilier doit respecter les exigences générales et spécifiques du client (incluant notamment un devis descriptif sommaire et des plans préliminaires) énoncées dans les documents annexés à la présente entente préliminaire comme annexe C, laquelle fait partie intégrante de cette entente;

3.2. L’ouvrage doit être conçu de façon à garantir un niveau d’insonorisation égal ou supérieur aux normes applicables imposées par le Code national du bâtiment – Canada, 2005;

3.3. L’ouvrage doit être conçu de façon à garantir au client des qualités conceptuelles, matérielles et architecturales entièrement satisfaisantes pour lui;

3.4. L’ouvrage doit être conçu de façon à respecter les conditions et normes de qualité du Programme d’assurance qualité (« PAQ ») de l’Association des Maîtres Couvreurs du Québec (« AMCQ ») de sorte que les plans et devis descriptifs pour construction approuvés soient conformes ou supérieurs aux exigences techniques de l’AMCQ et que l’ouvrage puisse faire l’objet d’une inscription au PAQ et d’un certificat de garantie de l’AMCQ;

3.5. L’ouvrage doit être conçu pour qu’il soit conforme au programme Novoclimat [ou Novoclimat][footnoteRef:4] du ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles de sorte que la certification Novoclimat puisse être obtenue pour l’ouvrage, aux frais du promoteur immobilier. [4:  Les petits bâtiments multilogements (3 étages et moins et 600 m2 et moins d’aire de bâtiment) sont couverts par Novoclimat – Petit bâtiment multilogement : si c’est le cas, il faut faire référence à ce nouveau programme dans l’entente. Par contre, les grands bâtiments multilogements (plus de 600 m2 et jusqu’à 10 étages) sont encore couverts par le programme initial Novoclimat. Ce volet s’appelle maintenant Novoclimat – Grand bâtiment multilogement.] 


4. Dans tous les cas, ce sont les exigences de conception les plus sévères qui s’appliqueront.

5. Les exigences et les critères de conception ci-dessus décrits doivent faire partie intégrante du contrat liant chacun des professionnels retenus pour la conception de l’ouvrage.

6. Le client aura, à compter de la date de la réception desdits plans et devis descriptifs d’exécution achevés à 75 %, incluant un état détaillé de la ventilation des coûts de livraison, lesquels documents devront lui être acheminés par poste recommandée, un délai de [nombre en lettres (nombre en chiffres)] jours ouvrables pour en faire l’examen.

7. Le client pourra refuser d’approuver les plans et devis descriptifs d’exécution achevés à 75 %, si ces derniers ne satisfont pas aux exigences et aux critères de conception énumérés ci-dessus, incluant les annexes B et C, ou qu’il en résulterait un coût d’acquisition de l’immeuble supérieur au montant ci-dessus mentionné. Dans l’éventualité où le client refuserait ces plans, il devrait remettre par écrit des commentaires quant aux éléments devant faire l’objet de corrections, d’ajustements, de modifications ou d’améliorations.

8. Si le client est en droit de refuser les plans et devis descriptifs d’exécution achevés à 75 % pour un de ces motifs, le promoteur immobilier devra les réviser, en présenter une nouvelle version et signaler au client toute modification autre que celles demandées.

9. Une fois acceptés par le client, la Société d’habitation du Québec [ou la ville mandataire] et le promoteur immobilier, les plans et devis descriptifs d’exécution achevés à 75 % deviendront partie intégrante de l’entente définitive devant donner suite à la présente entente préliminaire, mais ils devront ultérieurement être complétés par le promoteur immobilier et, le cas échéant, approuvés par le client, et ce, conformément à l’entente définitive. Ainsi, le promoteur immobilier reconnaît que l’acceptation par le client de cette version achevée à 75 % ne l’exemptera pas de compléter entièrement ces plans et devis conformément à l’entente définitive à venir et de faire approuver cette version complète et définitive par le client et la Société d’habitation du Québec [ou la ville mandataire].

10. Dans un délai de [nombre en lettres (nombre en chiffres)] jours à compter de la date d’acceptation par le client et la Société d’habitation du Québec [ou la ville mandataire] des plans et devis d’exécution achevés à 75 %, laquelle acceptation devra être acheminée au promoteur immobilier par courrier recommandé, les parties conviennent de signer une entente définitive, conforme au modèle fourni par la Société d’habitation du Québec, lequel est annexé à la présente entente comme annexe D, visant la conception de la version définitive des plans et devis, la construction du bâtiment en faisant l’objet, la décontamination du terrain (et/ou du bâtiment existant si nécessaire) et la vente, pour le montant convenu entre elles, du projet immobilier, libre de toutes charges et de toutes hypothèques; ce montant ne devant pas dépasser le prix mentionné à l’article 1 de la présente entente, sauf justification par le promoteur immobilier et acceptation par le client et la Société d’habitation du Québec [ou par la Ville de       dans le cas d’une ville mandataire]. Malgré ce qui précède, il est spécialement convenu entre les parties que, faute par elles de s’entendre sur la nature et le contenu desdits plans et devis d’exécution, ou faute par le client de pouvoir profiter des avantages du programme AccèsLogis Québec, ou encore faute par le promoteur immobilier de pouvoir produire une licence d’entrepreneur, il n’y aura pas lieu pour elles de donner suite à la présente entente préliminaire. 

11. Le promoteur immobilier reconnaît qu’il devra obtenir et payer le permis de construire et les autres permis, licences, accréditations ou certificats nécessaires préalablement à l’exécution de l’ouvrage.

En foi de quoi, les parties ont signé comme suit :
	
Signé à [lieu]
le [date]
à [heure]



(signature du client)


(signature d’un témoin)




Signé à [lieu]
le [date]

(signature du promoteur immobilier)


(signature d’un témoin)

